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Tribunal des Prud'hommes Arles, l'avis de la CGT

Après l'article de la Provence, les représentants CGT au tribunal des Prud'hommes d'Arles précisent la situation :

"Le patronat arlésien, via la CCI du Pays d'Arles, a besoin de voir le Conseil de Prud'hommes s'installer dans des
locaux dont elle deviendrait propriétaire, afin de pouvoir percevoir un loyer versé par le Conseil Départemental : son
intérêt n'est que financier.

Les organisations syndicales de salariés, à l'unanimité, continuent de s'opposer au relogement du Conseil de
Prud'hommes dans un batiment dont le propriétaire, la CCI, a pour objet de défendre les intérêts des employeurs.
Elles souhaitent bien entendu déménager dans des locaux modernes et accessibles, mais à condition que ce soit
dans un lieu neutre. Elles tiennent en effet à préserver l'impartialité et la neutralité de la justice du travail."
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